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Toutefois, au-delà de seize ans révolus, l’obligation du port d’une
brassière ou d’un vêtement isothermique est laissée à l’appréciation
du responsable technique qualifié prévu à l’article A. 322-68 en
fonction du niveau de compétence des pratiquants accueillis, des
conditions climatiques et météorologiques, des embarcations utili-
sées et du dispositif de surveillance et d’intervention.

Art. A. 322-70. Le dispositif de surveillance et d’intervention à
prévoir pour chaque établissement tient compte des types d’activités
proposés à l’enseignement par l’établissement intéressé et des
compétences des pratiquants auxquels ces enseignements sont pro-
posés. Il est conforme aux réglementations en vigueur concernant la
circulation ou la navigation dans les eaux maritimes ou intérieures
françaises.

Les moyens nautiques et terrestres de surveillance et d’interven-
tion mis en œuvre pour l’enseignement de la voile légère sont
adaptés aux caractéristiques des bassins et zones de navigation, aux
finalités de l’enseignement, aux équipements mis à disposition des
pratiquants et à leur compétence. Les établissements utilisant un
même plan d’eau ou des plans d’eau voisins prennent toutes
mesures pour coordonner leurs moyens d’intervention. De plus,
toutes dispositions sont prises pour recourir à des moyens extérieurs
en cas de nécessité.

Chaque établissement est équipé d’une liaison téléphonique. Les
adresses et numéros de téléphone des personnes et organismes à
contacter en cas d’urgence, ainsi que les modalités d’accès à la ligne
téléphonique sont affichés en bonne place à proximité du poste télé-
phonique. L’emplacement et l’accès au poste téléphonique utilisable
pour prévenir les secours sont indiqués en bonne place.

Sous-section 4
Etablissements qui organisent la pratique ou dispensent

l’enseignement de la plongée autonome à l’air
Art . A . 322-71 . Les  é tab l i s sements  ment ionnés  à

l’article L. 322-2 qui organisent la pratique ou dispensent l’enseigne-
ment de la plongée subaquatique autonome à l’air sont soumis aux
règles de technique et de sécurité définies par la présente sous-
section.

Art. A. 322-72. Les annexes III-14 à III-17 au présent code
déterminent :

– les niveaux de pratique des plongeurs et équivalences de préro-
gatives (annexe III-14) ;

– les niveaux d’encadrement (annexe III-15) ;
– les conditions de pratique de la plongée en milieu naturel

(annexe III-16 a, III-16 b) ;
– le contenu de la trousse de secours (annexe III-17).

Paragraphe 1
Directeur de plongée

Art. A. 322-73. La pratique de la plongée est placée sous la
responsabilité d’un directeur de plongée présent sur le site qui fixe
les caractéristiques de la plongée et organise l’activité. Il s’assure de
l’application des règles définies par la présente sous-section.

Art. A. 322-74. Le directeur de plongée en milieu naturel est
titulaire au minimum :

– du niveau 3 d’encadrement ;
– ou du niveau 5 de plongeur uniquement en cas d’exploration.
Il faut entendre par exploration la pratique de la plongée en

dehors de toute action d’enseignement.

Art. A. 322-75. Lorsque la plongée se déroule en piscine ou
fosse de plongée dont la profondeur n’excède pas 6 mètres, le direc-
teur de plongée est titulaire au minimum du niveau 1 d’encadre-
ment. Le directeur de plongée autorise les plongeurs de niveau 1
ayant reçu une formation adaptée à plonger entre eux et les plon-
geurs de niveau 4 à effectuer les baptêmes.

La plongée dans une piscine ou fosse de plongée dont la profon-
deur excède six mètres est soumise aux dispositions relatives à la
plongée en milieu naturel.

Paragraphe 2
Le guide de palanquée

Art. A. 322-76. Plusieurs plongeurs qui effectuent ensemble
une plongée présentant les mêmes caractéristiques de durée, de pro-
fondeur et de trajet constituent une palanquée.

Une équipe est une palanquée réduite à deux plongeurs.

Art. A. 322-77. Le guide de palanquée dirige la palanquée en
immersion. Il est responsable du déroulement de la plongée et s’as-
sure que les caractéristiques de celle-ci sont adaptées aux cir-
constances et aux compétences des participants.

L’encadrement de la palanquée est assuré par un guide de palan-
quée titulaire des qualifications mentionnées en annexe III-15 et
selon les conditions de pratique définies en annexe III-16 a, III-16 b
du présent code.

En situation d’autonomie, les plongeurs majeurs de niveau égal
ou supérieur au niveau 2 peuvent évoluer en palanquée sans guide
selon les conditions définies en annexe III-16 a, III-16 b.

Paragraphe 3

Matériel d’assistance et de secours

Art. A. 322-78. Les pratiquants ont à leur disposition sur les
lieux de plongée le matériel de secours suivant :

– un moyen de communication permettant de prévenir les
secours ;

– une trousse de secours dont le contenu minimum est fixé en
annexe III-17 du présent code ;

– de l’eau douce potable non gazeuse ;
– un ballon autoremplisseur à valve unidirectionnelle (BAVU)

avec sac de réserve d’oxygène ;
– une bouteille d’oxygène gonflée d’une capacité suffisante pour

permettre, en cas d’accident, un traitement adapté à la plongée,
avec manodétendeur et tuyau de raccordement au BAVU ;

– une bouteille d’air de secours équipée de son détendeur ;
– une couverture isothermique ;
– un moyen de rappeler un plongeur en immersion depuis la sur-

face, lorsque la plongée se déroule en milieu naturel, au départ
d’une embarcation, ainsi que, éventuellement, un aspirateur de
mucosités.

Ils ont en outre le matériel d’assistance suivant :
– une tablette de notation ;
– un jeu de tables permettant de vérifier ou de recalculer les pro-

cédures de remontées des plongées réalisées au-delà de l’espace
proche.

Les matériels et équipements nautiques des plongeurs sont
conformes à la réglementation en vigueur et correctement entre-
tenus.

Art. A. 322-79. L’activité de plongée est matérialisée selon la
réglementation en vigueur.

Paragraphe 4

Equipement des plongeurs

Art. A. 322-80. Sauf dans les piscines ou fosses de plongée
dont la profondeur n’excède pas 6 mètres, les plongeurs évoluant en
autonomie et les guides de palanquée sont équipés chacun d’un sys-
tème gonflable au moyen de gaz comprimé leur permettant de rega-
gner la surface et de s’y maintenir, ainsi que des moyens de
contrôler personnellement les caractéristiques de la plongée et de la
remontée de leur palanquée.

En milieu naturel, le guide de palanquée est équipé d’un équipe-
ment de plongée muni de deux sorties indépendantes et de deux
détendeurs complets. Les plongeurs en autonomie sont munis d’un
équipement de plongée permettant d’alimenter en gaz respirable un
équipier sans partage d’embout.

Paragraphe 5

Espace d’évolution et les conditions d’évolution

Art. A. 322-81. Les plongeurs accèdent, selon leur compétence,
à différents espaces d’évolution :

Espace proche : de 0 à 6 mètres ;
Espace médian : de 6 à 20 mètres ;
Espace lointain : de 20 à 40 mètres.
Dans des conditions matérielles et techniques favorables, l’espace

médian et l’espace lointain peuvent être étendus dans la limite de
5 mètres.

La plongée subaquatique autonome à l’air est limitée à 60 mètres.
Un dépassement accidentel de cette profondeur de 60 mètres est
autorisé dans la limite de 5 mètres.

En cas de réimmersion, tout plongeur en difficulté est accompa-
gné d’un plongeur chargé de l’assister.

L’annexe III-14 fixe les conditions d’évolution des plongeurs en
fonction de leur niveau.

Art. A. 322-82. Une palanquée constituée de débutants ne peut
évoluer que dans l’espace proche. En fin de formation technique
conduisant au niveau 1 de plongeur, celle-ci peut évoluer dans
l’espace médian sous la responsabilité d’un guide de palanquée.

Art. A. 322-83. Une palanquée constituée de plongeurs de
niveau 1 ne peut évoluer que dans l’espace médian et sous la res-
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ponsabilité d’un guide de palanquée. En fin de formation technique
conduisant au niveau 2, celle-ci peut évoluer dans l’espace lointain,
sous la responsabilité d’un enseignant qualifié.

Art. A. 322-84. A l’issue d’une formation adaptée, le directeur
de plongée peut autoriser les plongeurs majeurs de niveau 1 à
plonger en équipe dans une zone n’excédant pas 10 mètres, dans les
conditions suivantes :

– cette zone de plongée est dépourvue de courant et présente une
visibilité verticale égale à la profondeur ;

– aucun point de cette zone ne doit être éloigné de plus de
30 mètres d’un point fixe d’appui ;

– cette zone est surveillée, en surface, par deux personnes possé-
dant au minimum, l’une, le niveau 3 d’encadrement et, l’autre,
le niveau 4 de plongeur, prêtes à intervenir à tout moment à
l’aide d’une embarcation ;

– l’un des surveillants se tient en permanence prêt à plonger ;
– l’obligation d’embarcation n’est pas applicable aux fosses de

plongée ;
– un même groupe de deux surveillants ne peut prendre en

charge plus de cinq équipes.

Art. A. 322-85. Les plongeurs majeurs de niveau 2 sont, sur
décision du directeur de plongée, autorisés à plonger entre eux dans
l’espace médian.

Si la palanquée est constituée de plongeurs majeurs de niveaux 2
et 3, celle-ci n’est autorisée à évoluer que dans l’espace médian.

Art. A. 322-86. Les plongeurs de niveau égal ou supérieur au
niveau 2 sont, sur décision du directeur de plongée, autorisés à
plonger en autonomie.

En l’absence du directeur de plongée, les plongeurs de niveaux 3
et supérieurs peuvent plonger entre eux et choisir le lieu, l’organisa-
tion et les paramètres de leur plongée.

Paragraphe 6

Dispositions générales

Art. A. 322-87. Les dispositions de la présente sous-section ne
sont pas applicables à l’apnée, à la plongée archéologique, souter-
raine ainsi qu’aux parcours balisés d’entraînement et de compétition
d’orientation subaquatique.

Section 3

Etablissements qui organisent la pratique
ou dispensent l’enseignement de la plongée subaquatique

Art. A. 322-88. Les établissements mentionnés à l’article
L. 322-2 qui, quel que soit l’équipement utilisé, y compris les recy-
cleurs, organisent la pratique ou dispensent l’enseignement de la
plongée subaquatique aux mélanges respiratoires énoncés à
l’article A. 322-89, ou qui organisent la pratique ou dispensent
l’enseignement de la plongée subaquatique conjointement à l’air et
avec ces mélanges respiratoires sont soumis aux règles de technique
et de sécurité définies par la présente section.

Art. A. 322-89. Les mélanges respiratoires visés par la présente
section sont les suivants :

1o Mélanges binaires : Nitrox, mélange respiratoire composé
d’oxygène et d’azote dans des proportions différentes de celle de
l’air ; Héliox, mélange respiratoire composé d’oxygène et d’hélium.

2o Mélanges ternaires : Trimix, mélange respiratoire composé
d’oxygène, d’azote et d’hélium.

Art. A. 322-90. Les qualifications et conditions de pratique de
la plongée, telles que définies aux articles A. 322-88 et A. 322-89,
sont précisées par les annexes III-18 à III-20 a et III-20 b au présent
code.

Paragraphe 1

Limite d’utilisation des mélanges

Art. A. 322-91. La valeur de la pression partielle minimale
d’oxygène inspiré par le plongeur est limitée à 160 hPa (0,16 bar).
La valeur de la pression partielle maximale d’oxygène inspiré par le
plongeur en immersion est limitée à 1 600 hPa (1,6 bar). La profon-
deur maximale d’utilisation du mélange est calculée en fonction de
la pression partielle d’oxygène maximale admissible définie ci-
dessus.

Paragraphe 2

Confection et analyse des mélanges

Art. A. 322-92. Sans préjudice des autres dispositions régle-
mentaires applicables en la matière, lorsque la fabrication des

mélanges entraîne une circulation de gaz comprimés avec des taux
supérieurs à 40 % d’oxygène, les bouteilles de plongée et les robi-
netteries doivent être compatibles pour une utilisation en oxygène
pur.

Art. A. 322-93. Sans préjudice des autres dispositions régle-
mentaires applicables en la matière, la personne fabriquant un
mélange respiratoire autre que l’air doit porter sur le fût de chaque
bouteille distribuée contenant ce mélange les informations sui-
vantes :

– le résultat de l’analyse d’oxygène réalisée ;
– la date de l’analyse ;
– son nom de fabricant.
L’utilisateur final complète ces informations par :
– le résultat de l’analyse d’oxygène réalisée par ses soins avant la

plongée ;
– la profondeur maximale d’utilisation du mélange ;
– la date de l’analyse ;
– son nom ou ses initiales.

Art. A. 322-94. La personne fabriquant un mélange respiratoire
autre que l’air ou la personne qui le distribue est tenue par ailleurs
de consigner sur un registre l’identification de chaque bouteille dis-
tribuée, sa pression, le résultat de l’analyse de l’oxygène, son nom,
la date de l’analyse et sa signature.

Si le distributeur n’est pas le fabricant, le distributeur indique sur
le fût de chaque bouteille distribuée son nom de distributeur, en
complément du nom du fabricant.

Art. A. 322-95. Les bouteilles contenant des mélanges respira-
toires différents ne doivent pas pouvoir être mises en communica-
tion de façon accidentelle.

Chaque bouteille de mélange respirable ou ensemble de bouteilles
reliées entre elles devra être muni d’un manomètre permettant d’en
mesurer la pression au cours de la plongée.

Art. A. 322-96. Les embouts de détendeurs montés sur les bou-
teilles contenant des mélanges différents doivent pouvoir être identi-
fiés facilement en immersion et munis de systèmes détrompeurs
destinés à prévenir le risque de confusion de mélange.

Art. A. 322-97. Le directeur de plongée adapte les paramètres
de la plongée en fonction des résultats des vérifications des
mélanges des plongeurs concernés.

Paragraphe 3

Usage des recycleurs

Art. A. 322-98. Lorsque la plongée est réalisée avec des recy-
cleurs, ceux-ci font l’objet d’une certification aux normes en
vigueur. Outre les dispositions relatives au matériel, définies au
paragraphe 2, le recycleur est muni d’un dispositif permettant de
renseigner le plongeur lorsque la pression partielle d’oxygène inspiré
n’est pas comprise entre les valeurs minimales et maximales définies
à l’article A. 322-91.

Les recycleurs fonctionnant exclusivement à l’oxygène pur ne
sont pas soumis à cette obligation.

Lors des plongées organisées au-delà de l’espace proche, le recy-
cleur doit être muni d’une sortie de secours en circuit ouvert, la
composition de son mélange devant être respirable dans la zone
d’évolution.

En milieu naturel, le guide de palanquée qui utilise un recycleur
doit disposer d’un équipement de plongée muni en complément
d’une source de mélange de secours indépendante et dotée d’au
moins un détendeur en circuit ouvert.

Un plongeur peut utiliser un recycleur commercialisé avant 1990
dans le respect de la réglementation en vigueur à sa date de
commercialisation sous réserve qu’il n’ait pas été modifié et d’être
accompagné par un équipier utilisant un matériel respectant les
conditions de la présente section.

Paragraphe 4

Procédures de décompression

Art. A. 322-99. La décompression d’une plongée aux mélanges
peut être conduite soit à l’aide de tables spécifiques, soit à l’aide
d’un ordinateur conçu pour la plongée aux mélanges.

Paragraphe 5

Espace et conditions d’évolution

Art. A. 322-100. Plusieurs plongeurs qui effectuent ensemble
une plongée présentant les mêmes caractéristiques de durée, de pro-
fondeur et de trajet et dont l’un d’entre eux au moins respire un
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mélange différent de l’air, au fond ou durant la décompression,
constituent une palanquée au sens de la présente section. Une équipe
est une palanquée réduite à deux plongeurs.

Art. A. 322-101. Les plongeurs accèdent, en fonction de leur
niveau de plongeur à l’air et de leurs qualifications de plongeurs aux
mélanges, à différents espaces d’évolution définis aux
annexes III-19 a et III-19 b et III-20 a et III-20 b au présent code :

– espace proche : de 0 mètre à 6 mètres ;
– espace médian : de 6 mètres à 20 mètres ;
– espace lointain : de 20 mètres à 40 mètres ;
– au-delà de l’espace lointain : plus de 40 mètres.
Les plongeurs sont titulaires au minimum du niveau 1, 2, 3 ou 4

de plongeur à l’air correspondant à leur zone d’évolution conformé-
ment aux dispositions de la sous-section 4 de la section 2 du présent
chapitre, relative aux établissements qui organisent la pratique ou
dispensent l’enseignement de la plongée autonome à l’air. Dans des
conditions matérielles et techniques favorables, l’espace médian et
l’espace lointain peuvent être étendus dans la limite de 5 mètres.
L’enseignement de la plongée subaquatique autonome au mélange
trimix ou héliox est limité à 80 mètres. Un dépassement accidentel
de cette profondeur est toléré dans la limite de 5 mètres.

Art. A. 322-102. En cas de réimmersion, tout plongeur en dif-
ficulté doit être accompagné d’un plongeur chargé de l’assister.

Art. A. 322-103. Les qualifications « qualification nitrox » et
« qualification nitrox confirmé » sont délivrées pour l’usage du
nitrox.

La « qualification nitrox » ne peut être délivrée qu’à partir du
niveau 1 de plongeur.

La « qualification nitrox confirmé » ne peut être délivrée qu’à
partir du niveau 2 de plongeur.

Les plongeurs majeurs de niveau égal ou supérieur au niveau 2 de
plongeur, titulaires de la « qualification nitrox » ou de la « qualifica-
tion nitrox confirmé », sont, sur autorisation du directeur de plongée,
autorisés à plonger en autonomie dans l’espace médian.

En l’absence du directeur de plongée, les plongeurs titulaires du
niveau 3 ou supérieur de plongeur ainsi que d’une « qualification
nitrox » ou « qualification nitrox confirmé » peuvent plonger en
autonomie entre eux et choisir le lieu, l’organisation et les para-
mètres de leur plongée, dans les conditions prévues aux
annexes III-19 a et III-19 b et III-20 a et III-20 b au présent code.

Art. A. 322-104. Les qualifications « qualification trimix élé-
mentaire » et « qualification trimix » sont délivrées pour l’usage du
trimix.

La « qualification trimix » donne compétences pour plonger à
l’héliox dans les mêmes limites de profondeur que le trimix.

Les « qualification trimix élémentaire » et « qualification trimix »
ne peuvent être délivrées qu’à partir du niveau 3 de plongeur.

En l’absence du directeur de plongée, les plongeurs titulaires du
niveau 3 ou supérieur de plongeur ainsi que d’une « qualification
trimix élémentaire » ou « qualification trimix », peuvent plonger en
autonomie entre eux et choisir le lieu, l’organisation et les para-
mètres de leur plongée, dans les conditions prévues aux
annexes III-19 a et III-19 b et III-20 a et III-20 b au présent code.

Art. A. 322-105. Après avoir suivi une formation adaptée, les
utilisateurs de recycleurs peuvent accéder aux prérogatives définies
par la présente section, en fonction de leur niveau et du mélange
utilisé. Ils doivent être titulaires au moins du niveau 1 de plongeur
s’il s’agit d’un appareil semi-fermé au nitrox, du niveau 3 de plon-
geur dans tous les autres cas, et des qualifications correspondant aux
mélanges respirés.

Paragraphe 6
Directeur de plongée

Art. A. 322-106. La pratique de la plongée est placée sous la
responsabilité d’un directeur de plongée présent sur le site qui fixe
les caractéristiques de la plongée et organise l’activité. Il s’assure de
l’application des règles définies par la présente section.

Art. A. 322-107. Le directeur de plongée en milieu naturel et
artificiel est titulaire au minimum :

1o Du niveau 3 d’encadrement pour l’enseignement et l’explora-
tion en plongée avec les mélanges respiratoires visés à
l’article A. 322-89 dans les espaces de 0 à 40 mètres, sous réserve
qu’il dispose de la qualification afférente au mélange respiratoire
utilisé ;

2o Du niveau 3 d’encadrement pour l’exploration en plongée avec
ces mélanges respiratoires dans la zone de 40 à 70 mètres, sous
réserve qu’il dispose de la qualification afférente au mélange respi-
ratoire utilisé ;

3o Du niveau 4 d’encadrement pour l’exploration en plongée avec
ces mélanges respiratoires au-delà de 70 mètres, sous réserve qu’il
dispose de la qualification afférente au mélange respiratoire utilisé ;

4o Du niveau 4 d’encadrement pour l’enseignement en plongée
avec ces mélanges respiratoires au-delà de 40 mètres, sous réserve
qu’il dispose de la qualification afférente au mélange respiratoire
utilisé.

Paragraphe 7
Guide de palanquée

Art. A. 322-108. Le guide de palanquée dirige la palanquée en
immersion. Il est responsable du déroulement de la plongée et s’as-
sure que les caractéristiques de celles-ci sont adaptées aux cir-
constances et aux compétences des participants.

Art. A. 322-109. Le guide de palanquée est titulaire au
minimum d’un niveau 4 de plongeur et des qualifications afférentes
aux mélanges respirés par les membres de sa palanquée.

Ces qualifications sont délivrées dans les conditions définies en
annexe III-18.

Les qualifications minimales requises pour l’enseignement et l’ex-
ploration sont définies dans les annexes III-19 a et III-19 b et III-20 a
et III-20 b du présent code.

En milieu naturel, le guide de palanquée utilise un équipement de
plongée muni de deux sorties indépendantes et de deux détendeurs
complets.

Art. A. 322-110. Le guide d’une palanquée composée de plon-
geurs respirant de l’air est autorisé à respirer un mélange nitrox,
sous réserve qu’il ait la qualification nécessaire, et que les condi-
tions de la plongée planifiée sous sa responsabilité lui permettent de
plonger au nitrox et d’intervenir à tout moment en toute sécurité,
que ce soit en situation d’enseignement ou d’exploration.

Les dispositions relatives aux espaces d’évolution, niveau de pra-
tique des plongeurs, compétence minimum du guide de palanquée et
effectif de la palanquée prévues pour la plongée autonome à l’air
dans les annexes III-16 a et III-16 b s’appliquent à cette palanquée
en immersion.

Paragraphe 8
Equipement des plongeurs

Art. A. 322-111. Sauf dans les piscines ou fosses de plongée
dont la profondeur n’excède pas 6 mètres, les plongeurs évoluant en
autonomie et les guides de palanquée sont équipés chacun d’un sys-
tème gonflable au moyen de gaz comprimé leur permettant de rega-
gner la surface et de s’y maintenir, ainsi que des moyens de
contrôler personnellement les caractéristiques de la plongée et de la
remontée de leur palanquée. En plongée, avec des appareils à circuit
ouvert, les plongeurs en autonomie doivent être munis d’un équipe-
ment de plongée permettant d’alimenter un équipier sans partage
d’embout.

Paragraphe 9
Matériel d’assistance et de secours

Art. A. 322-112. Les pratiquants ont à leur disposition sur les
lieux de plongée le matériel de secours suivant :

– un moyen de communication permettant de prévenir les
secours ;

– une trousse de premiers secours dont le contenu minimum est
identique à celui fixé pour la plongée à l’air ;

– de l’eau douce potable non gazeuse ;
– un ballon autoremplisseur à valve unidirectionnelle (BAVU)

avec sac de réserve d’oxygène et masque d’inhalation ;
– une bouteille d’oxygène gonflée, d’une capacité suffisante pour

permettre, en cas d’accident, un traitement adapté à la plongée,
avec mano-détendeur et tuyau de raccordement au BAVU ;

– une bouteille de secours équipée de son détendeur et contenant
un mélange adapté à la plongée organisée ;

– une couverture isothermique ;
– un moyen de rappeler un plongeur en immersion depuis la sur-

face, lorsque la plongée se déroule en milieu naturel, au départ
d’une embarcation, ainsi que, éventuellement, un aspirateur de
mucosités.

Ils ont en outre le matériel d’assistance suivant :
– une tablette de notation ;
– un jeu de tables permettant de vérifier ou recalculer les procé-

dures de remontée des plongées réalisées au-delà de l’espace
proche.

Les matériels et équipements nautiques des plongeurs sont
conformes à la réglementation en vigueur et correctement entre-
tenus.

Art. A. 322-113. En complément du matériel énoncé à
l’article A. 322-112, l’organisation d’une plongée au mélange trimix
ou héliox impose la présence sur les lieux de plongée des équipe-
ments suivants :



JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE C D S 40043

. .

– une ligne lestée de descente et de remontée en l’absence
d’autre ligne de repère ;

– une ou plusieurs bouteilles de secours équipées de détendeurs
et contenant un mélange adapté à la plongée organisée ;

– une ligne de décompression adaptée à la plongée organisée,
déployée ou prête à être déployée à partir d’une embarcation ou
d’un point fixe ;

– une copie de la ou des planifications de plongées prévues ;
– un support logistique ou une embarcation support de pratique

avec une personne en surface habilitée pour la manœuvrer.
Art. A. 322-114. L’activité de plongée est matérialisée selon la

réglementation en vigueur.

Paragraphe 10
Dispositions générales

Art. A. 322-115. Les dispositions de la présente section sont
applicables à la plongée souterraine uniquement en ce qui concerne
les qualifications requises pour l’utilisation de mélanges en plongée.
Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables à la
plongée archéologique, qui dispose d’une réglementation spécifique.

Section 4
Etablissements ouverts au public

pour l’utilisation d’équidés
Art. A. 322-116. Sont considérés comme établissements

ouverts au public pour l’utilisation d’équidés les établissements qui
mettent des équidés à la disposition des particuliers ou qui reçoivent
des équidés appartenant à des tiers ainsi que les établissements où
sont stationnés des équidés et fréquentés par des tiers.

Paragraphe 1
Déclaration

Art. A. 322-117. Tout établissement prévu à l’article A. 322-116
doit faire l’objet d’une déclaration adressée en double exemplaire au
directeur des haras de la circonscription qui transmet l’un d’eux au
directeur départemental des services vétérinaires.

Il est délivré un récépissé de la déclaration.
Le modèle de cette déclaration figure en annexe III-21 du présent

code.
Art. A. 322-118. La déclaration doit être effectuée avant l’ou-

verture de l’établissement.
Art. A. 322-119. Sont dispensés de la déclaration visée à

l’article A. 322-117 :
– les établissements hippiques existant au 3 avril 1979 et classés

conformément à la réglementation applicable alors ;
– les établissements professionnels existant à la même date et

dont l’exploitant est titulaire d’une carte d’identité profes-
sionnelle délivrée à cet effet par le ministre chargé de l’agri-
culture ;

– les établissements d’entraînement de chevaux de courses dirigés
par une personne titulaire d’une licence délivrée à cet effet par
la Société d’encouragement pour l’amélioration des races de
chevaux en France ou la Société des steeple-chases de France
ou la Société d’encouragement à l’élevage du cheval français ;

– les établissements ouverts au public pour l’utilisation d’équidés
agréés par le ministre chargé de l’agriculture. Cet agrément est
délivré après avis du Conseil hippique régional, s’il s’agit de la
pratique de l’équitation.

Art. A. 322-120. Toute transformation de l’établissement
concernant la sécurité, l’hygiène, l’enseignement, les normes tech-
niques et l’état de la cavalerie doit être portée sans délai à la
connaissance du directeur des haras de la circonscription concernée.

Art. A. 322-121. Lorsqu’un établissement déclaré change d’ex-
ploitant, le successeur doit en faire immédiatement la déclaration au
directeur des haras de la circonscription concernée.

Art. A. 322-122. L’exploitant d’un établissement ouvert au
public qui n’a pas satisfait aux formalités de déclaration dans les
conditions fixées par le présent code est passible des sanctions
administratives et pénales prévues par le décret no 79-264 du 30 mars
1979 pris pour l’application de la loi no 76-629 du 10 juillet 1976
relative à la protection de la nature et concernant le contrôle des éta-
blissements ouverts au public pour l’utilisation d’équidés.

Paragraphe 2
Conditions à respecter

Art. A. 322-123. Les établissements visés à l’article A. 322-116
sont placés sous la surveillance du représentant de l’Etat dans le
département. Ils sont soumis à un contrôle de conformité et à des
inspections ultérieures.

Art. A. 322-124. Les exploitants ou les personnels des éta-
blissements ouverts au public pour l’utilisation d’équidés doivent
posséder des connaissances suffisantes pour l’entretien et l’utilisa-
tion des équidés. Ces connaissances, à défaut d’être attestées par un
diplôme reconnu par le ministre chargé de l’agriculture, sont véri-
fiées par le directeur des haras de la circonscription concernée.

Paragraphe 3
Mesures de sécurité générale

Art. A. 322-125. Les établissements ouverts au public pour
l’utilisation des équidés devront, pour réaliser cette activité, res-
pecter les règles suivantes : leur implantation doit être compatible
avec le cadre de leur environnement, la circulation routière, les
accès et les possibilités de sorties des cavaliers. La conception
d’ensemble des locaux, écuries, manèges, des installations exté-
rieures, carrière, piste d’entraînement, prairies et enclos et des voies
de circulation intérieure, doit être compatible avec la nature de
l’activité exercée. Les matériaux de construction et les clôtures
doivent être conçus de façon à ne pas être une cause d’accident pour
les personnes et les animaux : l’usage des fils de fer barbelés est en
particulier interdit.

Art. A. 322-126. A l’intérieur des installations, la surface dis-
ponible, le cubage d’air, l’aération, l’éclairage et la protection contre
les intempéries doivent être suffisants : les équidés doivent être
hébergés dans des locaux leur assurant de bonnes conditions de sta-
bulation ; en particulier, la dimension au sol des boxes et stalles doit
permettre à l’animal de se coucher. L’état et les matériaux de
construction des installations intérieures, notamment des boxes, des
séparations de boxe et des stalles ne doivent pas présenter d’élé-
ments dangereux tels que des aspérités métalliques.

Art. A. 322-127. L’état du matériel utilisé, de la sellerie et du
harnachement ne doit mettre en danger ni la sécurité des cavaliers,
ni la santé du cheval. Les cuirs et les aciers doivent être tenus en
constant état de propreté. Toute pièce détériorée ou usagée doit être
remplacée ou réparée.

Art. A. 322-128. Il ne doit pas être demandé à un équidé un
travail auquel il n’est ni apte, ni préparé, risquant de mettre en
danger sa santé et la sécurité du cavalier.

Art. A. 322-129. Il y a lieu de prévoir un matériel de secours
de première urgence et un nombre suffisant d’extincteurs et de
prises d’eau, ainsi qu’une voie d’accès pour les véhicules de pom-
piers.

Art. A. 322-130. D’autres éléments d’appréciation peuvent être
retenus en fonction de l’activité exercée. En particulier, les établisse-
ments définis à l’article 1er de l’arrêté du 4 janvier 1971, modifié par
l’arrêté du 9 mai 1974, relatif au classement des établissements hip-
piques doivent respecter les normes de sécurité leur permettant d’ob-
tenir cent vingt points au moins au critère de sécurité dans le cadre
de la réglementation relative au classement des établissements hip-
piques.

Paragraphe 4
Mesures d’hygiène générale

Art. A. 322-131. Toutes les installations ainsi que le matériel
utilisé doivent être tenus dans un parfait état de propreté et d’entre-
tien.

L’évacuation des eaux résiduaires doit se faire dans les conditions
prévues par le règlement sanitaire départemental.

Les écuries et le matériel utilisé doivent être désinfectés au moins
une fois par an. Après le départ d’un équidé, la place d’écurie
libérée doit immédiatement être désinfectée.

Art. A. 322-132. Les litières doivent être quotidiennement
entretenues et renouvelées le plus souvent possible.

Le fumier doit être stocké sur des aires spécialement aménagées à
cet effet et convenablement situées conformément aux dispositions
prévues par le règlement sanitaire départemental.

Art. A. 322-133. La protection des équidés contre les insectes
et les rongeurs doit être assurée périodiquement au moins une fois
par an.

Art. A. 322-134. En cas d’injection, dans le cadre des traite-
ments et soins vétérinaires, les aiguilles ne doivent être utilisées
qu’une seule fois. Les autres instruments doivent être désinfectés
après chaque usage.

Paragraphe 5
Mesures concernant l’entretien

en l’état de la cavalerie
Art. A. 322-135. En vue des contrôles, chaque établissement

doit tenir et présenter à la requête des agents des services habilités
un registre de présence numéroté sur lequel sont inscrits les équidés.
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A N N E X E I I I - 1 2

(Art. A. 322-43 du code du sport)

LES CLASSES DE RIVIÈRES

CLASSE I. FACILE CLASSE II. MOYENNEMENT DIFFICILE
(passage libre)

Cours régulier, vagues régulières, petits remous. Cours irrégulier, vagues irrégulières, remous moyens, faibles tourbillons et
rapides.

Obstacles simples. Obstacles simples dans le courant.
Petits seuils.

CLASSE III. DIFFICILE
(passage visible)

CLASSE IV. TRÈS DIFFICILE
(passage non visible d’avance,

reconnaissance généralement nécessaire)

Vagues hautes, gros remous, tourbillons et rapides. Grosses vagues continuelles, rouleaux puissants et rapides.
Blocs de roche, petites chutes, obstacles divers dans le courant. Roches obstruant le courant, chutes plus élevées avec rappels.

CLASSE V. EXTRÊMEMENT DIFFICILE
(reconnaissance inévitable)

Classe VI. LIMITE DE NAVIGABILITÉ
(généralement impossible)

Vagues, tourbillons, rapide à l’extrême. Eventuellement navigable selon le niveau de l’eau. Grands risques.
Passages étroits, chutes très élevées avec entrées et sorties difficiles.

Remarques :
Cette classification ne comprend pas les catégories de parcours particuliers suivantes :
– les barrages qui sont facilement franchissables ou très dangereux ;
– les canaux, les petites rivières de plaine, les fleuves navigables à courant lent à rapide mais régulier, qui présentent des obstacles comme

des barrages divers, des épis, des bouées, des points surbaissés, des enclos de pâturage, des vagues par vent ou par bateaux, des tour-
billons derrière les piles de pont ;

– les plans d’eau calme.

A N N E X E I I I - 1 3

(Art. A. 322-51 et A. 322-62 du code du sport)

FIABILITÉ MINIMALE REQUISE POUR LES GILETS DE SÉCURITÉ EN FONCTION DU SUPPORT D’ACTIVITÉ,
DU POIDS DU PRATIQUANT OU DU CADRE ET DE LA CLASSE DE RIVIÈRE

SUPPORT D’ACTIVITÉ/POIDS DU PORTEUR – 30 kg 30 - 40 kg 40 - 60 kg + 60 kg

Canoë ; kayak (mer et eaux intérieures) nage en eau vive.
Embarcations gonflables jusqu’à la classe II ou dont les passagers

ne risquent pas d’être éjectés en cas de retournement.................. 30 N (*) 40 N 55 N 70 N
Embarcations gonflables à partir de la classe III lorsque les

passagers sont susceptibles d’être éjectés en cas de retour-
nement .............................................................................................................. 60 N 80 N 110 N 140 N

(*) N = Newton : mesure la flottabilité inhérente du gilet.

A N N E X E I I I - 1 4

(Art. A. 322-72 et A. 322-81 du code du sport)

NIVEAUX DE PRATIQUE DES PLONGEURS
ET ÉQUIVALENCES DE PRÉROGATIVES

Cette annexe concerne les niveaux de pratique des plongeurs et équivalences de prérogatives entre les différents brevets de plongeur
délivrés par la FFESSM (Fédération française d’études et de sports sous-marins) et la FSGT (Fédération sportive et gymnique du travail), les
attestations de niveaux délivrés par les autres organismes membres de droit du comité consultatif de l’enseignement sportif de la plongée
subaquatique et les brevets CMAS (Confédération mondiale des activités subaquatiques).

Les attestations de niveaux et brevets doivent justifier que leurs titulaires ont démontré un niveau technique au moins équivalent à celui
des brevets de même niveau de la FFESSM et organisés dans des conditions similaires de certification et de jury.

Les moniteurs titulaires du niveau 3 d’encadrement, adhérents d’un des organismes membre de droit du comité consultatif, peuvent établir
un certificat de compétence à l’issue d’une ou de plusieurs plongées d’évaluation organisées dans le respect du présent code. Les plongeurs
bénéficiaires de cette attestation obtiennent des prérogatives identiques à celles référencées dans le tableau figurant à la présente annexe, mais
ne dépassant pas celles du niveau 3 (P 3).
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NIVEAU
de prérogative
des plongeurs

BREVETS ATTESTATION DE NIVEAU

FFESSM
(Fédération française
d’études et de sports

sous-marins)

CMAS
(Confédération mondiale

des activités
subaquatiques)

FSGT
(Fédération sportive

et gymnique
du travail)

ANMP
(Association nationale

des moniteurs
de plongée)

SNMP
(Syndicat national

des moniteurs
de plongée)

Niveau 1 (P 1). Plongeur N 1. Plongeur 1 étoile. Plongeur N 1. Plongeur. Plongeur.

Niveau 2 (P 2). Plongeur N 2. Plongeur 2 étoiles. Plongeur N 2. Equipier. Plongeur confirmé.

Niveau 3 (P 3). Plongeur N 3. Plongeur 3 étoiles. Plongeur N 3. Autonome. Plongeur autonome.

Niveau 4 (P 4). Plongeur N 4 capaci-
taire.

Plongeur 3 étoiles (*). Guide de palanquée. Guide de palanquée. Guide de palanquée.

Niveau 5 (P 5). Q u a l i f i c a t i o n  d e
d i r e c t e u r  d e
plongée (**).

Q u a l i f i c a t i o n  d e
d i r e c t e u r  d e
plongée (**). 

D i r e c t e u r  d e
plongée (**).

(*) Certifié à l’étranger.
(**) La qualification directeur de plongée (niveau 5) ne pourra être exercée qu’à titre bénévole.

A N N E X E I I I - 1 5

(Art. A. 322-72 et A. 322-77 du code du sport)

NIVEAU
de l’encadrement

ENSEIGNEMENT BÉNÉVOLE ENSEIGNEMENT RÉMUNÉRÉ

FFESSM
(Fédération française
d’études et de sports

sous-marins)

CACMAS
(Confédération mondiale

des activités subaquatiques)

FSGT
(Fédération sportive

et gymnique du travail)

BREVETS D’ETAT

Niveau 1 (E 1). Initiateur. Initiateur.

Niveau 2 (E 2). Initiateur + P4 ou
P 4  s t a g i a i r e  p é d a g o -

gique (*).

Moniteur 1 étoile. Aspirant fédéral. Stagiaire pédagogique (**).

Niveau 3 (E 3). Fédéral 1er degré. Moniteur 2 étoiles. Fédéral 1er degré. Brevet d’Etat d’éducateur sportif du
1er degré (BEES 1).

Niveau 4 (E 4). Fédéral 2e degré. Moniteur 3 étoiles. Fédéral 2e degré. Brevet d’Etat d’éducateur sportif du
2e degré (BEES 2).

Niveau 5 (E 5). Brevet d’Etat d’éducateur sportif du
3e degré (BEES 3).

(*) Pour obtenir les prérogatives attachées au niveau 2 d’encadrement (E2), le P4 en formation pédagogique est assujetti à la présence sur
le site de plongée d’un cadre formateur E3 minimum.

(**) Stagiaire pédagogique dans le cadre d’une formation, reconnue par le ministère de la jeunesse et des sports, conduisant au BEES 1 de
plongée subaquatique.

A N N E X E I I I - 1 6 a et I I I - 1 6 b

(Art. A. 322-72 et A. 322-77 du code du sport)

III-16 a : CONDITIONS DE PRATIQUE DE LA PLONGÉE
EN MILIEU NATUREL « EN ENSEIGNEMENT »

ESPACES D’ÉVOLUTION NIVEAUX DE PRATIQUE
des plongeurs

COMPÉTENCE MINIMUM
de l’encadrant de palanquée

EFFECTIF MAXIMUM
de la palanquée

encadrement non compris

Baptême. E1 1.

Espace proche :
0 - 6 mètres. Débutant. E1 4 + 1 P4 éventuellement.



40092 C D S JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

. .

ESPACES D’ÉVOLUTION NIVEAUX DE PRATIQUE
des plongeurs

COMPÉTENCE MINIMUM
de l’encadrant de palanquée

EFFECTIF MAXIMUM
de la palanquée

encadrement non compris

Débutant en fin de formation. E2 4 + 1 P4 éventuellement.

Espace médian (*) :
6 - 20 mètres.

Niveau P1. E2 4 + 1 P4 éventuellement.

Niveau P2. E2 4 + 1 P4 éventuellement.

Niveau P1 en fin de formation. E3 2 + 1 P4 éventuellement.

Espace lointain (*) :
20-40 mètres.

Niveau P2. E3 2 + 1 P4 éventuellement.

Au delà de 40 mètres, et dans la
limite de 60 mètres

Niveaux P3, P4 et P5 E4 3 + 1 E4 éventuellement

E1, E2, E3 et E4 = niveaux d’encadrement.
P1, P2, P3, P4 et P5 = niveaux de pratique.
(*) Dans des conditions favorables, les espaces médian et lointain peuvent être étendus dans la limite de 5 mètres. La plongée est limitée à

60 mètres avec possibilité de dépassement accidentel de 5 mètres.

III-16 b : CONDITIONS DE PRATIQUE DE LA PLONGÉE
EN MILIEU NATUREL « EN EXPLORATION »

ESPACES D’ÉVOLUTION NIVEAUX DE PRATIQUE
des plongeurs

COMPÉTENCE MINIMUM
de l’encadrant de palanquée

EFFECTIF MAXIMUM
de la palanquée

encadrement non compris

Espace proche :
0-6 mètres.

Débutant. P4 4 + 1 P4 éventuellement.

Niveau P1. P4 4 + 1 P4 éventuellement.

Espace médian :
6 à 20 mètres.

Niveau P1. En surface : E3 + P4 quand auto-
nomie dans la zone des 10 mètres.

5 équipes.

Niveau P2. Autonomie. 3.

Espace lointain (*) :
20 - 40 mètres.

Niveau P2. P4 4.

Au delà de 40 mètres, et dans la
limite de 60 mètres (*).

Niveaux P3, P4 et P5. Autonomie. 3.

E1, E2, E3 et E4 = niveaux d’encadrement.
P1, P2, P3, P4 et P5 = niveaux de pratique.
(*) Dans des conditions favorables, les espaces médian et lointain peuvent être étendus dans la limite de 5 mètres. La plongée est limitée à

60 mètres avec possibilité de dépassement accidentel de 5 mètres.

A N N E X E I I I - 1 7

(Art. A. 322-72 et A. 322-78 du code du sport)

CONTENU DE LA TROUSSE DE SECOURS

La trousse de secours comprend au minimum :
– des pansements compressifs tout préparés (grands et petits

modèle : 1 boîte de chaque) ;
– un antiseptique local de type amonium quaternaire (1 tube) ;
– une crème antiactinique (1 tube) ;
– une bande de type Velpeau de 5 centimètres de large ;
– de l’aspirine en poudre non effervescente.

A N N E X E I I I - 1 8

(Art. A. 322-101 du code du sport)

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
DES QUALIFICATIONS NITROX ET TRIMIX

Les qualifications « nitrox », « nitrox confirmé », « trimix élé-
mentaire » et « trimix » sont délivrées pour les plongeurs par les
membres de droit du comité consultatif de l’enseignement sportif de
la plongée subaquatique et par la CMAS (Confédération mondiale
des activités subaquatiques).

Ces qualifications, qui doivent justifier d’un niveau de compé-
tence au moins égal à celles définies par la fédération délégataire, la
Fédération française d’étude et de sports sous-marins (FFESSM),
sont délivrées dans des conditions de certification et de jury simi-
laires à celles en vigueur au sein de cette fédération. Elles sont équi-
valentes en prérogatives, conformément aux annexes III-19 a et b et
III-20 a et b.
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Les moniteurs titulaires du niveau 3 d’encadrement et de la quali-
fication nitrox adhérents d’un des organismes membres de droit du
comité consultatif peuvent obtenir de celui-ci l’autorisation de déli-
vrer, dans le respect de leur cursus de formation, la « qualification
nitrox » et « qualification nitrox confirmé ».

Les moniteurs titulaires du niveau 4 d’encadrement et de la « qua-
lification trimix » adhérents d’un des organismes membres de
droitdu comité consultatif peuvent obtenir de celui-ci l’autorisation
de délivrer, dans le respect de leur cursus de formation, la « qualifi-
cation trimix élémentaire » et la « qualification trimix ».

En outre, ces moniteurs peuvent établir un certifiat de compétence
aux mélanges à des plongeurs qualifiés et formés à l’usage de
mélanges autres que l’air, qui ne sont pas titulaires d’une qualifica-
tion visée au présent arrêté, et sous réserve qu’ils soient titulaires au
préalable de la qualification de plongeur à l’air correspondante, à
l’issue d’une ou plusieurs plongées d’évaluation organisées dans le
respect du présent arrêté. Ces certificats restent la propriété du
moniteur ; ils ne sont pas remis au plongeur et ne sont valables que
dans le cadre de l’établissement qui l’a délivré. Les plongeurs béné-
ficiaires de ces certificats obtiennent des prérogatives identiques à
celles qui sont référencées dans les tableaux figurant aux
annexes III-19 a et b et III-20 a et b.

A N N E X E I I I - 1 9 A

(Article A. 322-101 du code du sport)

CONDITIONS DE PRATIQUE
DE LA PLONGÉE AU NITROX EN ENSEIGNEMENT

ESPACES D’ÉVOLUTION NIVEAU MINIMUM
de pratique des plongeurs

COMPÉTENCE MINIMUM
de l’encadrant de palanquée

EFFECTIF MAXIMUM
de la palanquée,

encadrant non compris

Espace proche : 0 – 6 mètres. Baptême. E 3 + qualification nitrox confirmé. 1

Débutant. E 3 + qualification nitrox confirmé. 4

Espace médian (*) : 6 – 20 mètres. Niveau P 1, en cours de formation
mélange.

E 3 + qualification nitrox confirmé. 4 + 1 P 4 qualifié nitrox confirmé
éventuellement.

Espace lointain (*) : 20 – 40 mètres. Niveau P 2, en cours de formation
mélange.

E 3 + qualification nitrox confirmé. 4 + 1 P 4 qualifié nitrox confirmé
éventuellement.

Au-delà de 40 mètres. Niveau P 3 ou P 4, en cours de
formation mélange.

E 4 + qualification nitrox confirmé. 4 + 1 P 4 qualifié nitrox confirmé
éventuellement.

(*) Dans des conditions favorables, les espaces médian et lointain peuvent être étendus dans la limite de 5 mètres et sans excéder la
profondeur maximale d’utilisation des mélanges employés.

A N N E X E I I I - 1 9 B

(Article A. 322-101 du code du sport)

CONDITIONS DE PRATIQUE
DE LA PLONGÉE AU NITROX EN EXPLORATION

ESPACES D’ÉVOLUTION NIVEAU MINIMUM
de pratique des plongeurs

COMPÉTENCE MINIMUM
du guide de palanquée

EFFECTIF MAXIMUM
de la palanquée,

encadrant non compris

0 – 20 mètres (*). Niveau P 1 + qualification nitrox. P 4 + qualification nitrox confirmé. 4

Niveau P 2 + qualification nitrox
confirmé.

Autonomie. 3

Espace lointain (*) : 20 – 40 mètres. Niveau P 2 + qualification nitrox. P 4 + qualification nitrox confirmé. 4

Au-delà de 40 mètres. Niveau P 3 + qualification nitrox
confirmé.

Autonomie. 3

(*) Dans des conditions favorables, les espaces médian et lointain peuvent être étendus dans la limite de 5 mètres et sans excéder la
profondeur maximale d’utilisation des mélanges employés.

A N N E X E I I I - 2 0 A

(Article A. 322-101 du code du sport)

CONDITIONS DE PRATIQUE DE LA PLONGÉE
AU TRIMIX OU À L’HELIOX EN ENSEIGNEMENT

ESPACES D’ÉVOLUTION NIVEAU MINIMUM
de pratique des plongeurs

COMPÉTENCE MINIMUM
de l’encadrant de palanquée

EFFECTIF MAXIMUM
de la palanquée,

encadrant non compris

0 – 40 mètres. Niveau P 3 ou P 4 + qualification
nitrox confirmé en cours de
formation mélange.

E 3 + qualification trimix. 4
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ESPACES D’ÉVOLUTION NIVEAU MINIMUM
de pratique des plongeurs

COMPÉTENCE MINIMUM
de l’encadrant de palanquée

EFFECTIF MAXIMUM
de la palanquée,

encadrant non compris

Au-delà de 40 mètres et dans la
limite de 60 mètres (*).

Niveau P 3 ou P 4 + qualification
nitrox confirmé en cours de
formation mélange.

E 4 + qualification trimix. 4

Au-delà de 60 mètres et dans la
limite de 80 mètres (*).

Niveau P 3 ou P 4 + qualification
trimix élémentaire en cours de
formation mélange.

E 4 + qualification trimix. 4

(*) Un dépassement accidentel de cette profondeur est toléré dans la limite de 5 mètres.

A N N E X E I I I - 2 0 B

(Article A. 322-101 du code du sport)

CONDITIONS DE PRATIQUE DE LA PLONGÉE AU TRIMIX OU À L’HELIOX EN EXPLORATION

ESPACES D’ÉVOLUTION NIVEAU MINIMUM
de pratique des plongeurs

COMPÉTENCE MINIMUM
du guide de palanquée

EFFECTIF MAXIMUM
de la palanquée,

guide non compris

0 – 70 mètres. Niveau P3 ou P4 + Qualification
trimix élémentaire.

Autonomie. 3

Au-delà de 70 mètres et dans la
limite des 120 mètres.

Niveau P3 ou P4 + Qualification
trimix.

Autonomie. 3

(*) Un dépassement accidentel de cette profondeur est toléré dans la limite de 5 mètres.

A N N E X E I I I - 2 1

(Article A. 322-117 du code du sport)

RELATIVE AUX CONDITIONS À RESPECTER POUR LES ÉTABLISSEMENTS OUVERTS AU PUBLIC POUR L’UTILISATION D’ÉQUIDÉS

Etablissement ouvert au public pour l’utilisation d’équidés : déclaration d’ouverture
I. Identité du déclarant

S’il s’agit d’une personne physique :
Nom : ............................................................ Prénom : ............................................................ Adresse : ............................................................

Date de naissance : ......................................................................... Profession hippique (1) : .........................................................................

S’il s’agit d’une personne morale :

Dénomination et raison sociale :..................................................................... Forme juridique :.....................................................................
Adresse du siège social : ...........................................................................................................................................................................................

Nom et qualité du signataire de la déclaration agissant pour le compte de la personne morale (1) : .............................................................

Nom et qualification hippique de l’exploitant (1) :.................................................................................................................................................

II. Description de l’établissement

Adresse des installations :......................................................................................................................................................................................

Effectif en personnel et qualification hippique (1) :...............................................................................................................................................

Nombre d’équidés présents ou prévus : ...................................................................................................................................................................

Joindre un plan d’ensemble de l’établissement et une note descriptive des locaux précisant en particulier la capacité d’hébergement en
équidés et la nature des matériaux de construction.

III. Activités
Mentionner les activités proposées par l’établissement notamment en précisant les périodes d’activité.
Observations : la présente déclaration ne dispense pas des obligations prévues par la loi no 63-807 du 6 août 1963 et des textes d’appli-

cation qui en découlent, notamment de la déclaration en mairie.

(1) Joindre les justifications.


